
Image not found or type unknown

Déduction impôts trajet

Par Asger, le 23/05/2023 à 18:24

Bonjour

Je suis divorcée, le père habite à Tours et moi à Paris c est moi qui paye les trajets en train
pour ma fille pour les vacances scolaires et les weekends de mon droit de visite et garde
quand elle vient à Paris 

Je souhaite savoir si je peux déduire les frais des billets de train que je paye pour ma fille
pour qu elle vienne me voir à Paris dans ma déclaration d impôt ?

Je vous remercie de votre retour

Bien cordialement

Par yapasdequoi, le 23/05/2023 à 18:46

Bonjour,

Vous pouvez déduire la pension alimentaire, mais pas les frais de trajet. 

Après vous ne déduisez pas non plus les courses ou le chauffage pendant qu'elle habite chez
vous.

Par Asger, le 23/05/2023 à 19:11

Je vous remercie
Pour la réponse !
Cordialement

Par Marck.ESP, le 23/05/2023 à 19:40

Bienvenue, bonsoir



Un lien officiel 
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/impots-deduction

Par lolly09, le 25/05/2023 à 17:35

[quote]
Bienvenue, bonsoir
Un lien officiel https://carminho.com.pt/
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/impots-deduction

[/quote]
Merci, mais je n'ai rien trouvé sur les frais de port
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